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Le décret du 4 mars 1946, modifiant l'article 1er du décret du 17 avril 1944 (1) portant attribution de la
médaille coloniale avec agrafe « Tunisie 1942-1943 » a prévu dans un alinéa 7° que cette décoration serait
attribuée à tous les militaires ayant participé aux opérations contre les forces italiennes et allemandes en
Tunisie et ayant appartenu pendant au moins deux mois, consécutifs ou non, à l'une des unités aériennes
engagées dont la liste et les périodes d'opérations sont fixées par le ministre des armées.

La présente instruction a pour but de préciser la liste des unités aériennes engagées dans lesdites opérations.
Les militaires ayant appartenu deux mois au moins à l'une ou à plusieurs de ces unités pendant les périodes
fixées ci-dessous ont droit à la médaille coloniale avec agrafe « Tunisie 1942-1943 ».

UNITÉS PÉRIODES D'OPÉRATIONS

G.C. 11/5 Lafayette 10 janvier 1943 — 21 février 1943.

G.C. 11/7 2 mai 1943 — 15 mai 1943.

Groupement mixte n° 8 S.M. 28 février 1943 — 15 mai 1943.

G.R. 11/33 24 février 1943 — 30 mars 1943.

G.B. 11/61 24 février 1943 — 30 mars 1943.

G.B. 1/25 24 février 1943 — 15 mai 1943.

G.B. 1/11, 1/22, 11/23 27 mars 1943 — 15 mai 1943.

Terrain d'opérations n° 11 1er février 1943 — 7 mai 1943.

Terrain d'opérations n° 12 15 avril 1943 — 7 mai 1943.

Le ministre des armées,

Edmond MICHELET.



(1) BO/A, 1946, p. 1747.


